
FDSEA du Lot   -   ADHÉSION 2026 

 
Conformément aux statuts, c’est l’exploitant qui adhère au syndicat local. 

 

Ces dernières années, la FDSEA a mis en place des services complémentaires à la mission prioritaire 
de notre organisation : la défense syndicale des adhérents et de l’agriculture lotoise. 
Une équipe à votre disposition avec le conseil emploi, droit rural, les achats groupés, collecte de 
pneus et un service à l’adhérent qui répond quotidiennement à vos questions.  

 

Modalités de cotisations : 
- Le tarif est dégressif en fonction du nombre d’adhésions (nombre d’associés), 
- L’exploitation sociétaire bénéficie des services à condition que tous les associés exploitants soient 
adhérents. 

 

Merci de compléter toutes les rubriques, vous avez une modification à apporter à vos informations 

 

 --------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
FDSEA du Lot - BULLETIN D’ADHÉSION 2026 

 

INDIVIDUEL/ (Ou EARL seul)  :……………………………………………………………………...……………..………………………. 130 €  
 

NOM  :     PRÉNOM :   COMMUNE :  
MAIL  :     TEL PORTABLE : 

 

SOCIETE : 

 

Nom Société :       Mail :  
 

   2 Associés :     110€/Adhérent soit : ……………………….. 220 €  

   3 Associés :    100€/Adhérent soit : ……………………….. 300 €  

   4 Associés :      90€/Adhérent soit : ……………………….. 360 €  
 

NOM associé 1 :   PRÉNOM :   COMMUNE :  
MAIL  :          TEL PORTABLE :  

 

NOM associé 2 :   PRÉNOM :   COMMUNE :  
MAIL  :          TEL PORTABLE :  

 

NOM  associé 3 :   PRÉNOM :   COMMUNE :  
MAIL  :          TEL PORTABLE :  

 

NOM associé 4 :   PRÉNOM :   COMMUNE :  
MAIL  :          TEL PORTABLE :  

 

Employeur * (entourer) : Oui / Non *   CDD, CDI, agri-saisons, saisonniers, apprenti,... 
 

Principales productions : 1-    2-     3-  
 

  Cotisation FDSEA - Carte Moisson 2026  
Je règle par virement OU par chèque à l’ordre de "FDSEA DU LOT"  
–>  Merci de renvoyer votre règlement au siège de la FDSEA 

 

  Abonnement Défense Paysanne du Lot (1 an) papier et application mobile  
Montant : 45 € (tarif réduit adhérent FDSEA) 
Je règle par chèque à l’ordre de "DÉFENSE PAYSANNE DU LOT". 
 

Pour les virements, pensez à bien noter votre nom dans l’intitulé du virement afin de pouvoir vous identifier ! 
 
FED DEP SYND EXPL AGRIC : IBAN : FR76 1120 6000 9010 1244 9400 085      Code BIC : AGRIFRPP812 
DEFENSE PAYSANNE :             IBAN : FR76 1120 6000 9010 1442 3700 061        Code BIC : AGRIFRPP812  


